Amis du Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur
Année 2009 : Rapport moral du Président
L’Association a été créée le 23 janvier 2009 à St Auban par dix fondateurs et compte à ce jour 185 adhérents. La présidence m’est échue le 26 août, le président-fondateur, Thibault Coppin ayant démissionné pour raison professionnelle.

Nous avons existé tout de suite grâce à notre site internet, source principale d’informations permanentes sur le PNR puisque celui du Syndicat Mixte n’a été créé que 6 mois plus tard.

Comme beaucoup aux Amis, j’ai vu dans le projet du PNR de prendre ou de reprendre la main pour le devenir de notre territoire. Grâce à la « culture politique » de plusieurs d’entre nous, nous avons compris qu’élus et amis du PNR pouvaient ne pas se regarder en chiens de faïence mais travailler ensemble.

Résultat le plus patent, les Amis ont mis la main à la pâte et bénéficié d’informations de première main. Les adhérents ont pu suivre toutes les étapes du « making of » de la charte, film à rebondissements s’il en est.

Aux Amis, un consensus s’est rapidement imposé : un PNR centré sur les habitants et protecteur de la nature, promotion d’un développement économique durable centré sur le tourisme et l’agriculture (pastoralisme et agro bio), démocratie locale, tant représentative que participative ...

Quand nous avons découvert le charabia de la première mouture de la Charte (celle d’Edater), nous l’avons déconstruite, comme disaient les nouveaux philosophes. Une commission Charte a été chargée de participer à sa refondation. Le travail du syndicat Mixte (élus et minuscule équipe de rédaction) a été remarquable et a abouti, après moult péripéties, au franc consensus politique qui s’est exprimé sans ambiguïté le 28 janvier lors du comité syndical de Spéracèdes.

La charte reste un document lourd dans sa volonté de respecter les contributions de chacun exprimées dans une bonne centaine de réunions et 4 forums territoriaux. Mais cette charte est fortement structurée et pose des principes intéressants de fonctionnement : respect du vouloir vivre ensemble, conseil de développement, agenda 21 local, ...

Aux Amis, nous avons été attentifs au territoire lui-même, première ressource en tant qu’espace, à ses ressources naturelles et culturelles. Mais nous avons insisté pour considérer le territoire du PNR dans un ensemble, au premier chef, c’est un maillon quasi obligatoire si les trames vertes et bleues du Grenelle de l’environnement ont un sens : Camargue, Alpilles, Lubéron, Verdon, Préalpes d’Azur, Mercantour (Parc national), Queyras. Avec les autres projets en cours, la région PACA deviendrait celle des PNR : Baronnies, Sainte-Baume, Massif des Maures. 
Notre vaste territoire a beaucoup à offrir et ses avantages potentiels lui permettent un développement en partenariat étroit avec son environnement immédiat, le Littoral, l’OIN de la Vallée du Var et la Technopole de Sophia-Antipolis et leurs ressources économiques, financières et technologiques. Un développement endogène est aussi possible. Les zones urbaines à proximité constituent des marchés exceptionnels pour toutes les activités.
Notre mission essentielle étant d’informer, nous avons évité de prendre parti et de nous positionner sur un certain nombre de grandes questions. En revanche chacun a pu s’exprimer et nous avons relayé les informations et les idées.  Si nous n’avons pas pris de positions en tant qu’Association, nous nous sommes enrichis des compétences de chacun et avons cherché à définir ce dont nous parlions : éco-vallée, éco-village, économie de transition, après-pétrole, gouvernances, ... Le débat reste ouvert, l’Association est bien le lieu de réflexion et de recherche au bénéfice de notre territoire et de ses habitants.
A ce titre, nous avons fait une veille permanente qui nous a permis de mettre à disposition des adhérents et du Syndicat Mixte les textes existants, les comptes-rendus d’expériences et des études pointues en allant piocher dans les publications des ministères et autres : Agenda 21 / Horizon 2020 de la Fédération des PNR / Grenelle environnement / Plan Bleu / Protocole de Kyoto puis documents préparatoires de Copenhague.
Pour terminer, je voudrais insister sur la nécessité de la transmission des savoirs de notre territoire, d’abord de leur définition et de la mobilisation des personnes qui les portent : pastoralisme, constructions, agricultures, ... Pour la méthode, nous pourrons nous inspirer de Célestin Freinet, enfant du pays. Les Amis devraient, dans leur mission d’information, se soucier en priorité de la mise en œuvre de l’Orientation stratégique 10 de la Charte  – Définir et coordonner une politique de diffusion de savoirs et savoir-être. Le PNR est un lien entre les générations.
Mais j’anticipe déjà sur le point 2 de notre AG : les activités pour 2010. 
Pierre Fabre, Président des Amis du PNR des Préalpes d’Azur.
